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Les intervenants

Fiche

Le maître d’ouvrage 1.01

Le maître d’ouvrage, initiateur de la construction, devra 
passer un ou plusieurs contrats appelés marchés de 
travaux – juridiquement nommés contrats de louage d’ou-
vrage ou contrats d’entreprise – en vue de faire exécuter 
les travaux pour construire l’ouvrage. L’un des enjeux 
principaux consiste en la mise en place d’une relation 
contractuelle avec la maîtrise d’œuvre. La convention 
passée avec le maître d’œuvre est également qualifiée de 
contrat de louage d’ouvrage.

Les relations qui s’établiront entre les divers intervenants 
sont très variées et dépendent non seulement des missions 
dévolues pour l’objet à construire, mais aussi du type de 
montage opérationnel. Leur connaissance est indispen-
sable à tous et à plus forte raison au « responsable des 
travaux », terme très général que nous utiliserons pour 
toute personne ayant des initiatives à prendre sur un 
chantier.

RÉFÉRENCES
Contrat de louage d’ouvrage : terminologie de l’article 1779, 3° du 
Code civil.
Contrat d’entreprise : terminologie jurisprudentielle reprise dans la 
loi relative à la sous-traitance.

1	 Définitions

Le terme « maître d’ouvrage » fait partie de ceux, 
nombreux dans le monde du bâtiment, qui prêtent à 
confusion. La norme française NF P 03‑001 en donne la 
définition suivante : « Personne physique ou morale dési-
gnée par ce terme dans les documents du marché et pour 
le compte de qui les travaux ou ouvrages sont exécutés. »

RÉFÉRENCES
NF P 03‑001 (octobre 2017 – indice de classement : P 03‑001) : 
Marchés privés – Cahiers types – Cahier des clauses administratives 
générales applicable aux travaux de bâtiment faisant l’objet de 
marchés privés.
Cette norme est applicable aux marchés de travaux de bâtiment qui 
s’y réfèrent expressément.

La loi de 1985 sur la maîtrise d’ouvrage publique, désor-
mais codifiée au livre IV de la deuxième partie du CCP 
en donnait une définition porteuse de responsabilité. Sans 
perdre cette notion exigeante, le CCP a rappelé que « les 
maîtres d’ouvrage sont les responsables principaux de 
l’ouvrage. Ils ne peuvent déléguer cette fonction d’intérêt 
général […] ». Pour autant, le maître d’ouvrage public est 
désormais présenté comme un acheteur « qui, projetant 
la construction d’un ouvrage […] envisage la passation de 
marchés publics dans ce but et est « soumis en sa qualité 
de maître d’ouvrage aux dispositions du présent livre » 
du CCP.

Le CCAG Travaux (2021) énonce, quant à lui, que « le 
maître d’ouvrage est l’acheteur pour le compte duquel 
les travaux sont exécutés dans le cadre d’un marché de 
travaux » ; le CCAG Maîtrise d’œuvre (2021) est plus 
précis en indiquant que « le maître d’ouvrage, respon-
sable principal de l’ouvrage, est l’acheteur pour le compte 
duquel les prestations objet du marché sont réalisées par 
le maître d’œuvre et les travaux objet de l’opération sont 
exécutés par les opérateurs économiques chargés des 
travaux ».

RÉFÉRENCES
CCP, articles L. 2410‑1 et L. 2411‑1
Arrêté du 30 mars 2021 [NOR : ECOM2106871A] portant appro-
bation du cahier des clauses administratives générales des marchés 
publics de travaux, JO du 1er avril 2021, modifié par l’arrêté du 
30 septembre 2021 [NOR : ECOM2127614A], JO du 7 octobre 2021.
Arrêté du 30 mars 2021 [NOR : ECOM2106877A] portant appro-
bation du cahier des clauses administratives générales des marchés 
publics de maîtrise d’œuvre, JO du 1er avril 2021, modifié par l’arrêté 
du 30 septembre 2021 [NOR : ECOM2127614A], JO du 7 octobre 
2021.

À la suite des textes relatifs à l’ingénierie et l’architec-
ture de 1973, le CCP décrit les règles d’organisation de la 
maîtrise d’ouvrage appliquées à un ensemble de maîtres 
d’ouvrage que nous citerons plus loin. Elle fait l’objet d’un 
certain nombre de textes d’application qui précisent la 
relation contractuelle entre le maître d’œuvre et le maître 
d’ouvrage.
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Pièces contractuelles du marché 3.01

Les documents contractuels du marché définissent le 
cadre des obligations réciproques des parties, sachant que 
le contrat est censé retracer la « commune intention des 
parties » (art. 1188 du Code civil).

1	 Statut des pièces contractuelles

Par obligation, il faut entendre une condition qui s’impose, 
et dont le non-respect est une des clauses de résiliation, 
que ce soit en marché public (CCAG Travaux, art. 52.1 et 
52.2) ou en marché privé (NF P 03‑001, art. 22.1.1).

RÉFÉRENCES
Arrêté du 30 mars 2021 [NOR : ECOM2106871A] portant appro-
bation du cahier des clauses administratives générales des marchés 
publics de travaux, JO du 1er avril 2021, modifié par l’arrêté du 
30 septembre 2021 [NOR : ECOM2127614A], JO du 7 octobre 2021.
NF P 03‑001 (octobre 2017 – indice de classement : P 03‑001) : 
Marchés privés – Cahiers types – Cahier des clauses administratives 
générales applicable aux travaux de bâtiment faisant l’objet de 
marchés privés.

Dans les litiges, le juge s’appuie sur le contrat quand celui-
ci lui en apporte le moyen. Le contrat est la loi des parties, 
librement consentie.

À cet effet, il convient de souligner l’apport de la réforme 
du droit des obligations en matière de marchés privés, qui 
énonce que « les contrats doivent être négociés, formés 
et exécutés de bonne foi. Cette disposition est d’ordre 
public » (article 1104 du Code civil).

La rédaction des pièces contractuelles est une opération 
délicate, de même que le choix des documents à rendre 
contractuels doit faire l’objet d’une étude. Devant l’im-
précision des documents, le nombre croissant de litiges 
devrait inciter à mieux contractualiser les relations pour 
prévenir le contentieux. Il est à noter que la rédaction des 
pièces contractuelles par un tiers relève de la pratique du 
droit à titre accessoire et devrait à ce titre faire l’objet de 
conditions d’exercice prévues à l’article 54, 1° de la loi 
n° 71‑1130 du 31 décembre 1971 modifiée.

RÉFÉRENCES
Loi n° 71‑1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques, JO du 5 janvier 1972, dernière 
modification par la loi n° 2015‑177 du 16 février 2015, JO du 
17 février 2015.

Un document sera opposable s’il suit le formalisme prévu 
à cet effet, en particulier en marché public, par exemple 
sa notification par le représentant du pouvoir adjudica-
teur (RPA), ou bien sa signature par les contractants en 
marché privé.

Nous recommandons d’être précis dans la prescription 
afin d’éliminer la plupart des litiges du chantier. Cette 
méthode suppose un travail important en amont pour ne 
laisser ensuite que très peu de latitude pour la réalisation.

Si tel n’est pas le cas, un certain flou peut demeurer à 
l’issue de la rédaction de ces documents. Il sera alors 
nécessaire d’apporter les précisions complémentaires en 
cours de chantier, en les négociant une par une. Tout ce 
qui n’est pas prévu dans le marché doit faire l’objet d’une 
négociation, puis d’un avenant. On voit alors les rapports 
de force se manifester.

Nous n’aborderons pas ici le cadre juridique (administratif 
ou privé) du marché, qui est traité dans des livres spécia-
lisés. Nous envisagerons simplement les marchés sur le 
plan du formalisme, selon qu’ils sont ou non soumis aux 
règles des marchés publics.

BIBLIOGRAPHIE
Ouvrages de référence sur les marchés publics :

 − Droit des marchés publics, Éditions du Moniteur, mise à jour 
permanente ;

 − CCAG des marchés publics, Éditions du Moniteur, mise à jour 
permanente ;

 − Bourrachot (François), Chabanol (Daniel), Jouguelet (Jean-Pierre), 
Le régime juridique des marchés publics, Éditions du Moniteur, 
5e éd., 2007 ;

 − Boudrand (Pierre), Pratique du CCAG-Travaux, Éditions du 
Moniteur, 4e éd., 2014 ;

 − Claude (André), La gestion financière des chantiers de BTP, 
Éditions du Moniteur, 5e éd., 2015.
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2 Marchés soumis 
aux règles des marchés publics

Il s’agit des marchés passés par l’ensemble des acheteurs 
soumis au Code de la commande publique, en particulier 
l’État, ses établissements publics, les chambres consulaires, 
les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
(voir fiche 1.01, point 2).

Formalisme

Ce sont des contrats écrits dont le contenu est généra-
lement établi en faisant référence au CCAG Travaux. 
Ces contrats sont rédigés en un seul original, détenu 
par le maître d’ouvrage, qui en délivre autant de copies 
conformes que nécessaire.

Le contrat prend effet lorsque l’entrepreneur accuse 
réception de sa notification par le maître d’ouvrage 
(article R. 2182-4 du CCP).

RÉFÉRENCES
Arrêté du 30 mars 2021 [NOR : ECOM2106871A] portant appro-
bation du cahier des clauses administratives générales des marchés 
publics de travaux, JO du 1er avril 2021, modifié par l’arrêté du 
30 septembre 2021 [NOR : ECOM2127614A], JO du 7 octobre 2021.

Pièces constitutives du marché

La liste de ces pièces est donnée au cahier des clauses 
administratives particulières (CCAP) et comprend en 
général :
− l’acte d’engagement, document prioritaire qui précise 
principalement les parties contractantes, le prix et le délai ;
− le bordereau des prix unitaires si le marché est passé à 
prix unitaires ;
− le CCAP, qui complète le CCAG Travaux cité ci-après 
en imposant des clauses particulières au chantier et à 
chaque entrepreneur ;
− le programme ou le calendrier détaillé d’exécution ;
− le plan général de coordination en matière de sécurité et 
de protection de la santé (PGC) ;
− les cahiers des clauses techniques particulières (CCTP), 
descriptifs techniques des travaux découpés suivant l’allo-
tissement défini par le maître d’ouvrage ;
− les plans d’exécution de l’architecte et ceux des bureaux 
d’études techniques (si la mission EXE a été confiée à 
l’équipe de conception par le maître d’ouvrage) ;
− le CCAG Travaux (cahier des clauses administratives 
générales). Le maître d’ouvrage doit être conscient que le 
CCAG Travaux n’est applicable que s’il est rendu contrac-
tuel ;
− les cahiers des clauses techniques générales (CCTG) ;
− les normes françaises qui recouvrent les DTU (docu-
ments techniques unifiés) ;
− l’offre technique du titulaire ;

− les éléments de décomposition de l’offre financière du 
titulaire ;
− le cas échéant, le cahier des charges BIM.

RÉFÉRENCES
La terminologie « cahiers des clauses techniques générales (CCTG) » 
provient de l’application de l’article R. 2112-2 du CCP. La référence à 
ces documents n’est toutefois pas obligatoire ; la SNCF a ainsi mis au 
point son propre cahier des clauses et conditions générales (CCCG), 
accessible sur le site https://www.sncf.com/fr/groupe/fournisseurs/
documents?form-type=advanced&provider_expertise=All&provider_
family=2569&provider_needs=All&provider_title=CCCG.

Il ne faut pas oublier de joindre à cette liste tous les docu-
ments, si l’on veut qu’ils vaillent loi des parties : planning, 
avis techniques, règlement de sécurité, etc.

Il est aussi souhaitable d’y associer la liste des pièces indi-
catives qui ne joueront qu’un rôle secondaire, mais qui 
serviront à lever d’éventuelles ambiguïtés : sous-détails 
des prix quantitatifs, décomposition du prix forfaitaire, 
plan de sondages, etc.

Caractère de ces pièces

L’entrepreneur n’est tenu qu’au respect du contrat – et 
évidemment des textes d’ordre public, d’ailleurs en 
nombre limité –, d’où l’intérêt de le rédiger avec beau-
coup d’attention.

Le maître d’ouvrage, quant à lui, soumis au droit admi-
nistratif est tenu de respecter la réglementation dans la 
rédaction du marché, c’est-à-dire les règles des marchés 
publics. En cas de litige pour non-respect de ces règles, 
la juridiction administrative statuerait sur le principe que 
« la collectivité a méconnu volontairement la réglementa-
tion et [que] le contrat est nul », ou qu’elle a commis une 
faute, avec évidemment les conséquences négatives qui en 
découleraient.

Une difficulté peut apparaître néanmoins pour les maîtres 
d’ouvrage privés soumis aux règles des marchés publics, 
et qui font référence au CCAG Travaux prévu pour les 
marchés publics. En effet, il convient, dans ce cas, de 
veiller à adapter les dispositions spécifiques à l’exécution 
des marchés passés par une personne privée. Un préam-
bule au contrat explicitant ce point pourrait permettre de 
répondre à cette question délicate.

Il est à noter la mention portée au préambule du CCAG 
Travaux : « Le présent CCAG s’applique aux marchés 
publics de travaux au sens de l’article L. 1111-2 du Code 
de la commande publique. Il n’est pas adapté aux marchés 
privés de travaux. »

RÉFÉRENCES
Ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du 
droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations 
[marchés privés], JO du 11 février 2016, ratifiée par la loi n° 2018-287 
du 20 avril 2018, JO du 21 avril 2018.
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8.03L’apport du numérique : drones, gestion 
et communication des données

L’usage de l’outil informatique fait émerger de nouvelles 
formes de communication et de modes de travail pour les 
opérations de construction.

Ainsi, de plus en plus d’opérations de construction font 
appel à des drones. « Qu’ils soient équipés d’appareil 
photo haute définition ou de caméra thermique, les drones 
viennent en renfort des professionnels des travaux publics 
et du bâtiment. Connaître l’état d’une charpente ou réaliser 
un bilan thermique devient un jeu d’enfant » (Julie Nicolas, 
« Les drones au service du BTP », Le Moniteur, 5 juin 2014).

Que ce soit pour réaliser un relevé d’un ouvrage existant 
en 3D comme pour établir un état de fissuration des 
façades, l’usage du drone tend ainsi à se généraliser pour 
des budgets relativement modestes.

L’usage des drones est toutefois réglementé (arrêté du 
3 décembre 2020).

Par ailleurs, un nombre grandissant d’opérations de 
construction sont gérées selon un plan de dématérialisa-
tion des données. Cela va d’une gestion électronique des 
données de type « armoire à plans » à une communication 
totalement dématérialisée de l’ensemble des documents.

RÉFÉRENCES
Arrêté du 3 décembre 2020 [NOR : TREA2017575A] relatif à l’utili-
sation de l’espace aérien par les aéronefs qui circulent sans équipage 
à bord, JO du 10 décembre 2020.

1	 Échanges de données informatisés

Les systèmes d’échanges de données informatisés (SEDI), 
parfois dénommés « systèmes de travail collaboratifs » 
requièrent de la part de leurs utilisateurs une forte vigi-
lance sur les points suivants :

 − mises à jour ;
 − redondance des documents ;
 − pertes de fichiers ;
 − confusions entre utilisateurs ;
 − erreurs d’indexation ;
 − droits de lecture, d’impression ou de modification ;

 − dates d’ouverture et (surtout) de fermeture des droits 
au SEDI.

Plusieurs solutions informatiques sont actuellement déve-
loppées pour les chantiers.

2	 Maquette numérique

L’apparition de la maquette numérique renforce les 
impacts de la dématérialisation.

La maquette numérique, dénommée en anglais BIM et 
traduite par « modélisation des données du bâtiment », 
est en passe de bouleverser les pratiques de la coordina-
tion et de synthèse des projets de construction. Le CCAG 
Travaux le définit ainsi :
« Le BIM (“Business Information Modeling” ou 
“Modélisation d’informations de la construction”) est un 
outil de représentation numérique partagée permettant 
de faciliter les processus de conception, de construction et 
d’exploitation et de former une base fiable permettant les 
prises de décision ».

C’est certainement l’événement majeur des années 2020  
et suivantes tant les conséquences sont nombreuses :

 − traçabilité des évolutions de la conception ;
 − synthèse de l’ensemble des corps d’état ;
 − lien direct avec le chiffrage de l’ouvrage ;
 − suivi de l’impact des modifications (métré et chiffrage).

L’une des conséquences à ne pas négliger est la présenta-
tion désormais facilitée à des personnes non familiarisées 
à la lecture des plans (élus, décideurs, grand public).

La mise en place d’un BIM concerne autant les ouvrages 
de bâtiment que ceux d’infrastructure. Ainsi peut-il en 
être pour la présentation au grand public des impacts sur 
la vie urbaine de la création d’une ligne de tramway.

Il convient de porter attention aux points suivants :
 − la responsabilité des parties, notamment quant à l’inté-

grité des données ;
 − les assurances ;
 − les droits de propriété intellectuelle.

8572_4_.indb   1378572_4_.indb   137 11/10/2021   10:0011/10/2021   10:00



138

L’apport du numérique : drones, gestion et communication des données

Conduire son chantier

8.03

Il est fortement recommandé d’établir un « protocole 
BIM » en indiquant qui est le « BIM Manager » qui 
devrait selon nous être le maître d’ouvrage.

Dans cette logique, le CCAG Travaux prévoit en son 
article 4.1 de rendre contractuel le cahier des charges BIM 
du maître d’ouvrage.

On peut se reporter au guide « BIM/Maquette numé-
rique » élaboré sous l’égide de Syntec-Ingénierie.

BIBLIOGRAPHIE
Syntec-Ingénierie, guide « BIM/Maquette numérique – Contenu et 
niveau de développement », Le Moniteur, n° 5763, 9 mai 2014, cahier 
détaché n° 2.

Ce guide identifie six niveaux de définition :
− ND1 : Concepts – Esquisse ;
− ND2 : Avant-projet sommaire (APS) – Permis de 
construire ;

− ND3 : Avant-projet détaillé (APD) – Pré-synthèse 
– PRO/DCE ;
− ND4 : Synthèse – Étude d’exécution – Construction ;
− ND5 : Dossier des ouvrages exécutés (DOE) ;
− ND6 : Exploitation.

Il conviendra également de fixer les modalités d’archivage 
d’une telle maquette numérique, notamment si elle est 
intégrée au DOE et si elle sert de référence au DIUO.

REMARQUE
L’utilisation d’un BIM soulève néanmoins un certain nombre d’inter-
rogations brillamment décrites par Frédéric Gillion, avocat associé 
dans son article « Maquette numérique : comment adapter les 
contrats de construction au BIM », Le Moniteur, n° 5767, 6 juin 2014.

BIBLIOGRAPHIE
Dossier « Maîtriser les aspects juridiques et pratiques de la maquette 
numérique dans le domaine du bâtiment et des ouvrages d’art », Le 
Moniteur, hors-série, novembre 2016.   
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10.01

3 Définition des délais

Définition des délais

Les obligations que le contrat fait naître sont en général 
assorties de délais de façon à pouvoir mettre en œuvre 
des moyens de coercition (pénalités, intérêts moratoires, 
résiliation du marché, etc.). Prenons quelques exemples 
dans le CCAG Travaux (marchés publics).

« Avant la fin de chaque mois, le titulaire remet sa 
demande de paiement mensuelle au maître d’œuvre, sous 
la forme d’un projet de décompte […] » (CCAG Travaux, 
art. 12.1.1).

Pour mémoire, le délai global de paiement en marchés 
publics est de 30 jours, sauf en ce qui concerne les établis-
sements de santé (50 jours).

« Le titulaire est tenu de communiquer le contrat de sous-
traitance et ses avenants éventuels au maître d’ouvrage, 
lorsque celui-ci en fait la demande. À défaut de l’avoir 
produit à l’échéance d’un délai de quinze jours courant 
à compter de la réception d’une mise en demeure de 
le faire par le maître d’ouvrage, le titulaire encourt une 
pénalité journalière égale à 1/1 000 du montant hors taxes 
du marché, […]. En outre, le défaut de communication du 
contrat de sous-traitance trente jours après cette mise en 
demeure expose le titulaire à l’application des mesures 
prévues à l’article 50.3 » (CCAG Travaux, art. 3.6.1.5).

La liste des exemples de délais que l’on peut trouver dans 
un marché, public ou privé, est importante, d’autant plus 
que le CCAP peut en rajouter.

La façon de décompter les délais, parce qu’elle est trop 
souvent l’occasion de litiges, a été définie contractuellement 
à l’article 3.2 du CCAG Travaux :

« 3.2.1. Tout délai mentionné au marché commence à 
courir à 0 heure, le lendemain du jour où s’est produit le 
fait qui sert de point de départ à ce délai […].

« Les dates et heures applicables sont celles utilisées par 
les documents particuliers du marché pour les livraisons 
ou l’exécution des prestations.

« 3.2.2. Lorsque le délai est fixé en jours, il s’entend en 
jours calendaires et il expire à minuit le dernier jour du 
délai.

« 3.2.3. Lorsque le délai est fixé en mois, il est compté de 
quantième en quantième. S’il n’existe pas de quantième 
correspondant dans le mois où se termine le délai, celui-ci 
expire le dernier jour de ce mois, à minuit.

« 3.2.4. Lorsque le dernier jour du délai est un samedi, un 
dimanche ou un jour férié, le délai est prolongé jusqu’à la 
fin du premier jour ouvrable qui suit, à minuit.

« 3.2.5 Lorsque le délai est fixé en jours ouvrés, il s’entend 
hors samedis, dimanches et jours fériés. »

Dans les marchés privés, on retrouve des clauses équiva-
lentes à l’article 6.3.2 de la norme NF P 03-001. 

Il est à noter que la semaine n’est pas décrite comme 
unité de calcul des délais. Il faudrait, dans ce cas, faire une 
précision au CCAP.

RÉFÉRENCES

Décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les 
retards de paiement dans les contrats de la commande publique, 
JO du 31 mars 2013, dernière modification par décret n° 2018-1075 
du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du Code de la 
commande publique, JO du 5 décembre 2018.

Délai d’exécution

Parmi tous les délais que l’on peut recenser dans le 
marché, celui qui occupe un rôle prédominant est le délai 
contractuel des travaux. Il se décompose en délai de 
préparation et délai d’exécution proprement dit.

Il commence à la date indiquée dans un ordre de service 
(voir fiche 12.04).

Le délai sera décomposé au stade du marché suivant 
diverses possibilités (voir fiche 3.02).

Un délai de préparation deviendra obligatoire pour la 
mise en place d’un CISSCT et la rédaction d’un PPSPS ou 
d’un plan de retrait amiante lorsque ces dispositions sont 
prévues par la réglementation (voir chapitre 6).

En marché public (CCAG Travaux, art. 18 et 28)

Si le CCAP prévoit une période de préparation, celle-ci 
est fixée à 2 mois, sauf stipulation différente du marché. 
Elle est incluse dans le délai global d’exécution qui est 
précisé en mois (en semaines ou en jours).

Le marché peut imposer une date limite d’achèvement à 
condition de fixer en même temps une date limite pour le 
commencement des travaux.

Il existe un certain nombre de cas où le délai d’exécution 
peut être prolongé : ajournement, changement de la masse 
des travaux, intempéries, etc. (voir fiche 14.01, § 5).

En marché privé

La norme NF P 03-001 prévoit un délai de préparation qui 
commence le lendemain de la notification de la conclusion 
du marché et qui est d’une durée de 3 mois, sauf précision 
contraire du CCAP.

Le délai d’exécution des travaux proprement dits exclut ce 
délai de préparation. Il suit la période de préparation ou 
peut commencer à la date fixée par un ordre de service, si 
le marché le prévoit (NF P 03-001, art. 10.1.2.1). 
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12.05Lutte contre le travail illégal

La lutte contre le travail illégal est une nécessité absolue 
pour une conduite de chantier de qualité :

 − d’une part, le travail illégal est dégradant sur le plan de 
la condition humaine ;

 − d’autre part, il est source d’un manque de qualité dans la 
réalisation des travaux.

En outre, il est susceptible de retirer à l’ouvrier la protec-
tion sociale qu’il est en droit d’attendre en cas d’accident 
du travail.

CONSEIL
Les pouvoirs publics ont instauré une « Charte de bonnes pratiques 
du BTP » contribuant à la prévention du travail illégal (ministère de 
l’Équipement, octobre 2005). Un jeu de questions-réponses permet 
de mieux comprendre les paramètres du travail illégal.
On peut également se référer au document « La Carte BTP, carte 
d’identification professionnelle : un nouvel atout pour lutter 
ensemble contre le travail illégal et la concurrence sociale déloyale 
– Questions-réponses », établi par le ministère du travail et l’Union 
des caisses de France Congés Intempéries BTP (CIBTP) en date du 
23 mai 2017 : www.cartebtp.fr/fileadmin/medias/Telechargements/
FAQ_Toutes_cibles_fr.pdf.

1	 Devoir de vigilance

L’irrégularité par rapport à la législation du travail est 
poursuivie et sanctionnée depuis près de 30 ans.

RÉFÉRENCES
Loi n° 91-1383 du 31 décembre 1991 renforçant la lutte contre le 
travail clandestin et la lutte contre l’organisation de l’entrée et du 
séjour irréguliers d’étrangers en France, JO du 1er janvier 1992, codi-
fiée sous les articles L. 1221-10 et suivants du Code du travail.

Le donneur d’ordre est tenu à un devoir de « vigilance » 
qui l’oblige à vérifier, avant la signature du contrat de 
travaux, la bonne régularité du titulaire du marché de 
travaux vis-à-vis des règles sociales. Cette vérification 
consiste à s’assurer que le titulaire a bien souscrit des 
engagements sur l’honneur :

 − ne faire intervenir que du personnel régulièrement déclaré ;
 − être à jour des cotisations sociales ;
 − établir la liste des ouvriers étrangers en détachement.

À défaut de cette vérification, il sera possible aux Urssaf 
de faire porter au débit du maître de l’ouvrage les coti-
sations sociales non versées par le titulaire. On parle ici 
de solidarité financière entre le maître de l’ouvrage et les 
Urssaf.

Cette vérification est ensuite effectuée tous les 6 mois. 
Elle concerne à la fois les marchés publics et les marchés 
privés (NF P 03-001, art. 5.4).

2	 Devoir de diligence

Le maître d’ouvrage ou le donneur d’ordre, c’est-à-dire 
l’entrepreneur principal, peut être informé par un agent 
mentionné à l’article L. 8271-7 du Code du travail, ou par 
un syndicat, une association professionnelle ou une insti-
tution représentative du personnel, de la présence d’un 
sous-traitant irrégulier au regard des obligations sociales 
ou commerciales :

 − immatriculation au répertoire des métiers (RM) ou au 
registre du commerce et des sociétés (RCS) ;

 − déclaration aux organismes de protection sociale et à 
l’administration fiscale.

Le maître d’ouvrage ou l’entrepreneur, informé dans les 
conditions précédemment énoncées, est tenu de mettre 
en demeure par lettre recommandée avec avis de récep-
tion postal la personne avec laquelle il a contracté, et de 
rectifier la situation sans délai. On parle ici du devoir de 
« diligence »

3	 Contrôle des accès

L’entreprise devra afficher en plusieurs endroits très 
visibles les panneaux « Chantier interdit au public » et 
« Port du casque obligatoire ».

Toute modification par rapport au plan initialement prévu 
nécessitée par les circonstances ne devra pas être arrêtée 
sans reprendre en compte les critères d’origine.
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Le coordonnateur de sécurité doit prévoir les dispositifs 
qui permettront de s’assurer que seules les personnes 
autorisées, en particulier les ouvriers, sont présentes sur 
le chantier. De nombreux problèmes pratiques se posent 
pour le respect de ce dispositif imposé par le Code du 
travail.

S’il est facile de clore le chantier de construction d’un bâti-
ment « de type tour » et d’assurer le contrôle des ouvriers 
– cela se pratique déjà couramment depuis de nombreuses 
années –, ces dispositions sont en revanche impossibles à 
prendre pour un chantier linéaire d’autoroute ou de route, 
ou lorsqu’il faut maintenir la circulation sur une voie. Il 
en est de même pour un chantier de réhabilitation en site 
occupé.

Le CCAG Travaux impose en marché public que « le 
titulaire, ou chacun des membres du groupement le 
cas échéant, est tenu de faire porter par le personnel 
accomplissant, dirigeant ou organisant les travaux sous sa 
direction ou dans le cadre d’un contrat de sous-traitance, 
dans l’enceinte du chantier et en permanence, sa carte 
d’identité professionnelle sécurisée » (CCAG Travaux, 
art. 31.5.1, et voir § 4 ci-dessous).

En outre, chaque entrepreneur « est tenu d’établir un 
enregistrement exhaustif de toutes les personnes qu’il 
emploie sur le chantier » (CCAG Travaux, art. 31.5.2) et 
le maître d’ouvrage peut en demander la production à 
tout moment.

4 Carte d’identification professionnelle

Le décret n° 2016-175 du 22 février 2016 (Code du travail, 
art. R. 8292-1) crée une carte d’identification profes-
sionnelle des salariés du bâtiment et des travaux publics, 
également dénommée « Carte BTP ». Cette disposition 
s’applique à tout employeur, à l’exception des employeurs 
dont les salariés exercent les métiers suivants, même 
lorsqu’ils travaillent sur un site ou un chantier de travaux 
de bâtiment ou de travaux publics : architectes, diagnosti-
queurs immobiliers, métreurs, coordinateurs en matière de 
sécurité et de protection de la santé, chauffeurs et livreurs.

Réservée aux seuls salariés, la Carte BTP ne concerne donc 
pas les artisans, les microentrepreneurs et les apprentis.

RÉFÉRENCES
Décret n° 2016-175 du 22 février 2016 relatif à la carte d’identifica-
tion professionnelle des salariés du bâtiment et des travaux publics, 
JO du 23 février 2016.
Arrêté du 20 mars 2017 [NOR : ETST1708820A] relatif au traite-
ment automatisé de données à caractère personnel de la carte d’iden-
tification professionnelle des salariés du bâtiment et des travaux 
publics, JO du 21 mars 2017.

TEXTE OFFICIEL
Code du travail

Art. R. 8292‑1. La carte d’identification professionnelle […] 
comporte les logotypes de la « Marianne » et de l’union des caisses. 
Y sont mentionnés :
1° L’identité du salarié : nom, prénoms, sexe ;
2° La date de délivrance et le numéro de gestion de la carte ;
3° Un code permettant d’accéder aux données relatives à l’emploi 
concerné dans le traitement automatisé d’informations à caractère 
personnel mentionné à l’article R. 8295-1 ;
4° Les coordonnées de l’union des caisses mentionnée au premier 
alinéa.
Elle comporte une photographie d’identité du salarié conforme 
aux normes prévues par l’article 6-1 du décret n° 2005-1726 du 
30 décembre 2005 modifié relatif aux passeports.
Art. R. 8292‑2. Sont mentionnées sur la carte d’identification profes-
sionnelle, en plus des informations indiquées à l’article R. 8292-1 :
1° Pour les salariés des entreprises mentionnées au 1er alinéa de 
l’article R. 8291-1, les mentions suivantes :
a) La raison sociale de l’entreprise ;
b) Le numéro Siren ;
c) Le logo de l’entreprise, à sa demande ;
2° Pour les salariés des entreprises mentionnées au deuxième alinéa 
de l’article R. 8291-1, la mention : « salarié intérimaire » ;
3° Pour les salariés intérimaires détachés en France par une entreprise 
de travail temporaire établie à l’étranger, les mentions suivantes :
a) La mention « salarié intérimaire détaché » ;
b) La raison sociale ou le nom de l’entreprise de travail temporaire ;
c) Le logo de l’entreprise, à sa demande ;
4° Pour les travailleurs détachés en France par une entreprise presta-
taire de services établie à l’étranger, les mentions suivantes :
a) La mention « salarié détaché » ;
b) La raison sociale ou le nom de l’entreprise qui l’emploie ;
c) Le logo de l’entreprise, à sa demande.

Les pouvoirs publics ont prévu une amende de 2 000 €
pour tout salarié du bâtiment ou des travaux publics 
contrôlé sur un chantier sans sa carte d’identification.

Cette disposition s’applique également dans le cas des 
marchés privés (NF P 03-001, art. 5.4.1).   
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13.06Journal de chantier

Le journal de chantier est tenu à l’initiative du maître 
d’œuvre, mais très souvent, celui-ci délègue cette mission 
au coordinateur OPC, plus présent que lui sur le chantier.

1	 Objectifs

Le rôle de ce document est de :
 − centraliser les différentes informations liées à l’exécu-

tion du chantier ;
 − retrouver l’historique du chantier en cas de contesta-

tions.

Son organisation doit être chronologique.

2	 Contenu

Son contenu journalier comporte :
 − des constatations générales : temps en fonction des jour-

nées d’intempéries, effectifs des entreprises, avancement 
du chantier, etc. ;

 − des observations ponctuelles : incidents, approvisionne-
ments, remarques sur l’exécution, etc. ;

 − mais aussi l’ensemble des documents émis ou reçus par 
le maître d’œuvre et relatifs au déroulement du chan-

tier, comme les ordres de service, les comptes rendus de 
réunions de chantier, les courriers, les observations des 
participants à l’exécution (contrôleur technique, coordon-
nateur SPS, responsables d’entreprises, etc.).

Si toute personne peut y annoter ses observations, elle 
doit aussi en prendre connaissance. La tenue à jour et 
la prise de connaissance du journal de chantier seront à 
l’ordre du jour de la première réunion de chantier, afin 
que chaque participant se persuade du rôle et de l’utilité 
d’un tel journal.

Le maître d’œuvre peut parfois, lors des réunions de 
chantier, rédiger directement sur le journal ses comptes 
rendus et donner ainsi ses instructions de manière immé-
diate. L’original reste sur le chantier pour l’information 
des responsables, qui peuvent à tout instant en prendre 
connaissance, le double étant remis au secrétariat du 
maître d’œuvre pour diffusion générale.

Il faut prévoir que le maître d’ouvrage conservera le 
journal de chantier après la réception.

La forme dématérialisée du journal de chantier simplifie 
ces problématiques de communication et d’archivage.

Ce journal de chantier peut être assimilé au « registre 
de chantier » que l’article 28.5 du CCAG Travaux met 
à la charge du maître d’œuvre, sauf dérogation expresse 
portée au CCAP.
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Gestion des retards

Qui consulte le planning mis à jour ? Assez peu de 
personnes, hormis celle qui en a la charge, coordonnateur 
OPC ou maître d’œuvre. Mais ce planning est pour lui un 
document de travail personnel ; il doit savoir l’exploiter et 
en tirer tous les enseignements nécessaires à l’organisa-
tion du chantier en fonction des objectifs à atteindre.

La mise à jour peut aboutir au constat du retard et à 
l’application de pénalités. Cette épée de Damoclès ne doit 
pas être la seule arme utilisée, car il est presque toujours 
trop tard lorsqu’on la brandit.

Une alternative consiste à prévoir dans les contrats 
la possibilité d’appliquer des retenues provisoires, qui 
pourront être transformées en retenues définitives par le 
maître d’ouvrage sur proposition du maître d’œuvre et/
ou de l’OPC (voir, en ce sens, l’article 19.2.5 du CCAG 
Travaux).

Les marges libres ne sont souvent connues que du coor-
donnateur OPC, car elles ne sont pas toujours représen-

tées sur le planning à barres. Il peut les utiliser pour des 
retards peu importants, mais sa réaction doit être de les 
monnayer : « Je vous échange un renforcement de votre 
équipe contre 2 jours de retard », qui seront prélevés sur 
la marge libre.

Si le coordonnateur gère les approvisionnements, les 
fabrications importantes, les plans, l’organisation du chan-
tier, en coordination étroite avec les entreprises, les aléas 
majeurs devraient être évités. Et le résultat positif sera dû 
à la prévoyance, non à la constatation.

3 Relance des entreprises défaillantes

Si, malgré ce travail, certains résultats ne sont pas obtenus, 
il faudra aussitôt informer l’entreprise et tout d’abord son 
responsable sur le chantier, par une note de chantier. Un 
écrit sur bloc à duplication et/ou par mail avec « avis de 
réception intelligent » permettra de conserver une trace 
de la demande, comme sur l’exemple de la figure 14.01-2.

Fig. 14.01‑1. Exemple de pointage du planning

8572_4_.indb   2248572_4_.indb   224 11/10/2021   10:0011/10/2021   10:00



245

La gestion des délais et le contrôle de la qualité

Fiche

14.03Contrôle de la qualité sur les chantiers

La norme NF EN ISO 9000 fournit le vocabulaire utilisé 
dans le domaine de la qualité, qui se définit par l’« apti-
tude d’un ensemble de caractéristiques intrinsèques à 
satisfaire des exigences ».

La démarche qualité comprend les étapes suivantes :
 − la définition de ce qui est pris en compte en fonction des 

utilisateurs qui sont le maître d’ouvrage, le gestionnaire, 
l’utilisateur, le locataire, etc. ;

 − l’assurance qualité qui définit ce qu’il faut mettre en 
place pour obtenir la conformité à la définition ;

 − le contrôle qualité pour vérifier la conformité au réfé-
rentiel, qui correspond à une réponse oui/non pour 
détecter les défauts d’exécution ;

 − la gestion pour mesurer les moyens sous l’aspect finan-
cier et humain. La qualité ne doit pas apporter un surcoût 
des prestations.

RÉFÉRENCES
NF EN ISO 9000 (octobre 2005 – indice de classement : X 50‑130) : 
Systèmes de management de la qualité – Principes essentiels et 
vocabulaire.

1	 Démarche qualité en bâtiment

La démarche qualité ne doit prendre en compte que 
certaines prestations ou fonctions et non l’ensemble de 
l’opération. Prenons un exemple sous forme schématique.

Définition de la qualité par le maître d’ouvrage

L’origine de la demande provient d’enquêtes, de rapports, 
de la définition de besoins, un souci de constance du 
produit, etc. Pour la construction d’une maison de repos, 
par exemple, le programme traduit le besoin suivant : 
« Les sols devront être conçus de façon que leur entretien 
soit facile, avec le moins de gêne pour les occupants, une 
bonne qualité acoustique et un prix limité. »

Prise en compte par le maître d’œuvre

Le marché du maître d’œuvre reprendra l’objectif sous 
forme globale ou en détaillant les prestations attendues à 
chaque phase de l’étude :

 − indiquer dans les mémoires de présentation de l’APS et 
de l’APD les dispositions prises ;

 − prévoir dans le DCE la présentation de l’entreprise sous 
forme d’un plan d’organisation de la qualité (POQ) ou, 
mieux, d’un schéma directeur de la qualité (SDQ), étude 
avec des incidences financières prenant en compte les 
travaux et l’entretien ;

 − établir un contrat d’entretien adapté aux dispositions 
prises, peut-être consulter le prestataire qui sera retenu 
pour ce travail ;

 − préparer un tableau de cotation pour le jugement des 
offres ;

 − négocier le SDQ et le joindre au CCTP.

Le maître d’ouvrage devra s’assurer par l’acceptation des 
éléments de missions que les dispositions correspondent 
bien à l’objectif prévu : type de matériel possible pour 
le nettoyage, conception des locaux pour accessibilité au 
matériel, position des prises de courant si le matériel est à 
alimentation électrique, etc.

La qualité se dissocie difficilement de la notion de coût 
global.

BIBLIOGRAPHIE
Charlot-Valdieu (Catherine), Outrequin (Philippe), Coût global des 
bâtiments et des projets d’aménagement : Mode d’emploi, Éditions du 
Moniteur, 2013.

Démarche chantier

Pendant la préparation du chantier, il peut être demandé 
au coordonnateur OPC de mettre au point une fiche 
d’interface d’exécution des entreprises entre elles. Ceci 
s’accompagne d’une sensibilisation à la qualité.

Pendant les travaux, la gestion des fiches d’interfaces 
et de celles d’autocontrôle peut mettre en évidence des 
anomalies. Si elles correspondent à une non-conformité, 
l’intervention du maître d’ouvrage sera nécessaire.
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La démarche se poursuit au niveau de la réception, 
du dossier des ouvrages exécutés et d’un bilan de la 
démarche qualité.

Assurance qualité dans l’entreprise

Elle est définie par la norme NF EN ISO 9001, modifiée 
en 2008.

L’évolution de la norme a renforcé la notion de « client », 
et la norme ne vise plus seulement au respect de procé-
dures prédéfinies.

RÉFÉRENCES
NF EN ISO 9001 (novembre 2008 – indice de classement : X 50-131) : 
Systèmes de management de la qualité – Exigences.

L’incidence sur l’organisation interne de l’entreprise est 
sensible ; seulement quelques-unes se sont donné les 
moyens d’évoluer dans ce sens.

La qualification, la classification et la certification des 
entreprises sont assurées par Qualibat. Cet organisme est 
lié à l’État par un protocole et son statut associe tous les 
intervenants de l’acte de construire.

Contrôle qualité

Les fiches de contrôle établissent une hiérarchie dans les 
différents contrôles :
− contrôles à l’intérieur de l’entreprise, par autocontrôle 
des exécutants ou hiérarchiques par le chef de chantier ;
− contrôles effectués, à l’initiative du maître d’œuvre, 
par des personnes extérieures au chantier : laboratoires, 
bureau des méthodes, etc.

2 Démarche qualité en travaux publics

Les travaux de génie civil (appelés par tradition travaux 
publics) ont davantage intégré la démarche qualité avec 
des pratiques plus efficaces, mais la prise de conscience 
de tous les intervenants a besoin d’évoluer. La qualité 
commence à apparaître dans les textes techniques régle-
mentaires :
− CCTG 23, fourniture de granulats employés à la 
construction et à l’entretien des chaussées ;
− CCTG 24, fournitures de liants hydrocarbonés employés 
à la construction et à l’entretien des chaussées ;
− CCTG 26, exécution des enduits superficiels ;
− CCTG 65, exécution des ouvrages de génie civil en 
béton armé ;
− CCTG 67, étanchéité des ponts-routes.

Dans les chantiers relevant des techniques précédentes, il 
est prévu une hiérarchie de documents maintenant bien 
définis :

− les plans d’organisation de la qualité (POQ), établis par 
l’entreprise et joints à la soumission ;
− le schéma organisationnel du plan d’assurance qualité 
(Sopaq), remis par l’entreprise avec son offre ;
− le schéma directeur de la qualité (SDQ), établi après 
la signature du marché, qui gère les interfaces de chaque 
PAQ par le maître d’œuvre ;
− le plan d’assurance qualité (PAQ), établi par chaque 
entreprise, qui est une partie du plan de qualité (PQ) 
établi par l’entreprise pour chaque nature d’ouvrage et à 
usage interne de l’entreprise.

Ce rapide parcours met en évidence l’organisation plus 
structurée du contrôle dans le domaine du génie civil.

3 Démarche qualité dans le CCAG Travaux

L’article 28.4 du CCAG Travaux traite de la gestion de la 
qualité dans les marchés publics de travaux et prévoit les 
dispositions suivantes.

Pour obtenir la qualité requise des ouvrages, le titulaire 
prend les dispositions utiles en matière notamment : 
− d’organisation ; 
− de contrôles exercés par le titulaire ou pour son compte, 
sur ses propres actions, ou celles de ses sous-traitants 
(l’ensemble de ces contrôles est désigné par l’expression 
de contrôle intérieur) ;
− de traçabilité du suivi des travaux et de traçabilité des 
matériaux dont il a la charge et des résultats du contrôle 
intérieur ; 
− de modes de communication avec les autres acteurs du 
chantier.

Le marché ou le plan qualité peut identifier certaines 
étapes des travaux comme des étapes sensibles, où des 
vérifications particulières sont utiles. Sont à distinguer en 
la matière : 
− les points critiques, étapes dont le titulaire prévient à 
l’avance le maître d’œuvre pour qu’il puisse, s’il le juge 
utile, y assister et en vérifier les conditions d’exécution ; 
− les points d’arrêt, étapes dont le titulaire ne peut engager 
l’exécution qu’avec l’accord exprès du maître d’œuvre. 

Les résultats du contrôle intérieur sont adressés par le 
titulaire au maître d’œuvre ou tenus à la disposition de 
celui-ci. 

Lorsque l’exécution du marché comporte la mise en 
œuvre d’équipements ou de produits comportant des 
spécifications de pose, d’entretien ou d’usage, ces spéci-
fications figurent au programme d’exécution des travaux.

RÉFÉRENCES

CCAG Travaux - article 28.4 : gestion de la qualité.
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Dernières formalités administratives

La conclusion financière et administrative

17.03

Fig. 17.03‑1. Déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux – Formulaire Cerfa n° 13408‑05
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Dernières formalités administratives

Conduire son chantier

17.03

Fig. 17.03‑2. Déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux – Formulaire Cerfa n° 13408‑05 (suite)
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Les différends ou litiges en phase de travaux

Fiche

18.01Prévention des litiges

De nombreux livres spécialisés traitent des différends et 
des litiges en phase travaux. Notre but n’est donc pas de 
développer un tel sujet, mais plutôt d’inciter le lecteur à 
prendre toutes les précautions qui lui permettront d’éviter 
d’éventuels problèmes.

Il y a litige dès lors que les cocontractants, maître d’ou-
vrage ou entrepreneur, ne sont pas d’accord pour exécuter 
tel ou tel point du marché.

Quelques remarques préalables permettent le plus souvent 
d’éviter l’amorce d’un litige.

1	 Des clauses rédigées avec précision

Ainsi, il est souhaitable d’avoir un marché où les clauses 
importantes sont clairement rédigées en fonction de la 
spécificité du chantier. Il convient aussi de les connaître et 
de savoir les appliquer dans des conditions constructives. 
Il faut donc éviter la transcription automatique de docu-
ments types ou généraux qui conduisent à la surcharge de 
trop nombreuses clauses, souvent inapplicables.

Précisément, une réflexion propre à l’ingénierie contrac-
tuelle devrait toujours précéder la rédaction d’un contrat 
pour bien fixer les paramètres principaux et ainsi se poser 
les bonnes questions :

 − les études de conception ont-elles été suffisamment 
abouties ?

 − les différentes incertitudes ont-elles été levées (études 
géotechniques, relevé des existants, identification des 
réseaux, études pyrotechniques, études de pollution…) ;

 − les clauses de réexamen en vue de gérer les éventuelles 
incertitudes résiduelles sont-elles prévues ?

 − les avis défavorables du rapport initial du contrôle tech-
nique ont-ils été levés ?

 − l’ensemble des acteurs est-il bien en place ? (CSPS, CT, 
etc.)

En deuxième lieu, il est important de bien vérifier que 
l’ensemble des interfaces entre les différents lots a été 
anticipé et que l’OPC a pu établir un calendrier prévi-
sionnel suffisamment précis.

2	 Un organigramme pour limiter 
les conflits entre participants

Les situations conflictuelles naissent généralement du 
non-respect des obligations contractuelles. Donc, les 
conflits entre personnes non liées par un contrat vont se 
déplacer. L’intérêt d’avoir établi un organigramme des 
relations permet de situer le niveau du litige. Prenons 
quelques exemples.

L’article 55.1.1 du CCAG Travaux situe bien les positions 
respectives de ses cocontractants :

«  Tout différend entre le titulaire et le maître d’œuvre ou 
entre le titulaire et le maître d’ouvrage doit faire l’objet, 
de la part du titulaire, d’un mémoire en réclamation expo-
sant les motifs du différend et indiquant, le cas échéant, 
pour chaque chef de contestation, le montant des sommes 
réclamées et leur justification. Ce mémoire est notifié au 
maître d’ouvrage et adressé en copie au maître d’œuvre. 
[…] »

«  Après avis du maître d’œuvre, le maître d’ouvrage 
notifie au titulaire sa décision motivée dans un délai de 
30 jours à compter de la date de réception du mémoire en 
réclamation » (CCAG Travaux, art. 55.1.2).

L’entrepreneur répond à une consultation sur la base 
d’une décomposition établie par le maître d’œuvre avec 
des erreurs. D’une part, l’engagement de l’entrepreneur 
sur le prix forfaitaire est définitif ; les conditions du 
règlement de consultation (RC) et la définition du forfait 
à l’article  10.3.1 du CCAG Travaux l’imposent. D’autre 
part, le maître d’œuvre est responsable vis-à-vis du maître 
d’ouvrage du préjudice subi par ce dernier, s’il existe. 

Si le maître d’œuvre oublie une prestation dans son 
descriptif, manifestement indispensable pour réaliser l’ou-
vrage, le maître d’ouvrage devra effectivement payer 
l’entrepreneur de la prestation correspondante, dépense 
qui aurait existé dans un cas normal. Le maître d’œuvre 
n’est responsable que du préjudice subi par le maître 
d’ouvrage, qui, dans ce cas, pourra être plus sensible, en 
particulier sur le retard.
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